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Erwägungen

E. 5
L'assuré a interjeté recours le 25 juin 2013 contre ladite décision. Il répète qu'il a adressé ses
offres d'emploi pour le mois d'avril 2013 par courrier postal à l'ORP durant le week-end
précédent le 6 mai 2013.

E. 6
Dans sa réponse du 2 juillet 2013, le service juridique de l'OCE a conclu au rejet du recours,
étant toutefois précisé que la date du "25 février 2013" indiquée dans sa décision sur
opposition devait être corrigée, en ce sens qu'il convenait de lire "… entre le 25 avril 2013
et le 6 mai 2013".
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E. 7
Le TF a eu l'occasion de traiter le cas d'un assuré qui avait préparé le formulaire de preuve
de recherches dans l'intention de le poster ou le déposer avant le 5 du mois suivant, comme
il l'avait toujours fait au cours des mois précédents, mais qui l'avait oublié et avait
finalement remis ce formulaire avec 5 jours de retard. Le TF a confirmé le juge cantonal
lequel avait considéré qu'en remettant ses recherches avec un bref retard, pour la première
fois, et compte tenu de la qualité de celles-ci, l'assuré avait commis une faute très légère et
avait réduit la suspension de l'indemnité au minimum prévu par l'art. 45 al. 3 OACI, soit à
un seul jour (ATF 8C_2/2012). Dans un arrêt du 30 octobre 2012, la Cour de céans a admis
qu'un jour de suspension se justifiait dans le cas d'une assurée ayant malencontreusement
rangé l'enveloppe contenant sa feuille de recherches d'emploi avec d'autres lettres et ne
réalisant que cette enveloppe était restée collée contre la paroi de l'habitacle de son scooter
qu'une semaine plus tard (ATAS/1307/2012). Dans un autre cas, la Cour de céans a réduit à
3 jours la sanction infligée à un assuré qui avait cessé de procéder à des recherches d'emploi
et n'avait pas transmis son formulaire de recherches, mais qui avait retrouvé un emploi
(ATAS/1110/2012)

E. 8
Le juge des assurances sociales fonde sa décision, sauf dispositions contraires de la loi, sur
les faits qui, faute d’être établis de manière irréfutable, apparaissent comme les plus
vraisemblables, c’est-à-dire qui présentent un degré de vraisemblance prépondérante. Il ne
suffit donc pas qu’un fait puisse être considéré seulement comme une hypothèse possible.
Parmi tous les éléments de fait allégués ou envisageables, le juge doit, le cas échéant,
retenir ceux qui lui paraissent les plus probables (ATF 126 V 360 consid. 5b, 125 V 195
consid. 2 et les références ; cf. ATF 130 III 324 consid. 3.2 et 3.3). Aussi n’existe-t-il pas,
en droit des assurances sociales, un principe selon lequel l’administration ou le juge devrait



statuer, dans le doute, en faveur de l’assuré (ATF 126 V 322 consid. 5a). Dans le domaine
des assurances sociales, la procédure est régie par la maxime inquisitoire, selon laquelle les
faits pertinents de la cause doivent être constatés d’office par le juge. Ce principe n’est pas
absolu. Sa portée est restreinte par le devoir des parties de collaborer à l’instruction de
l’affaire (art. 61 let. c LPGA). Celui-ci comprend en particulier l’obligation des parties
d’apporter, dans la mesure où cela peut être raisonnablement exigé d’elles, les preuves
commandées par la nature du litige et des faits invoqués, faute de quoi elles risquent de
devoir supporter les conséquences de l’absence de preuves (ATF 125 V 195 consid. 2 et
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constater les faits pertinents ne dispense donc pas les parties de collaborer à l’administration
des preuves en donnant des indications sur les faits de la cause ou en désignant des moyens
de preuve (ATF 130 I 184 consid. 3.2, 128 III 411 consid. 3.2). Autrement dit, si la maxime
inquisitoire dispense les parties de l’obligation de prouver, elle ne les libère pas du fardeau
de la preuve. En cas d’absence de preuve, c’est à la partie qui voulait en déduire un droit
d’en supporter les conséquences (ATF 117 V 264 consid. 3), sauf si l’impossibilité de
prouver un fait peut être imputée à son adverse partie (ATF 124 V 375 consid. 3). Au
demeurant, il n’existe pas, en droit des assurances sociales, un principe selon lequel
l’administration ou le juge devrait statuer, dans le doute, en faveur de l’assuré (ATF 126 V
322, consid. 5a).

E. 9
Les directives de l’administration, si elles visent à assurer l’application uniforme de
certaines dispositions légales, n’ont pas force de loi et ne lient ni les administrés ni les
tribunaux. Elles ne peuvent sortir du cadre fixé par la norme supérieure qu’elles sont
censées concrétiser. En d’autres termes, elles ne peuvent prévoir autre chose que ce qui
découle de la législation ou de la jurisprudence (cf. ATF 131 V 42 consid. 2.3, 128 I 171
consid. 4.3 ; MOOR, Droit administratif, vol. I, 2e édition, Berne 1994, p. 264 ss ; SPIRA,
Le contrôle juridictionnel des ordonnances administratives en droit fédéral des assurances
sociales, in Mélanges GRISEL, Neuchâtel 1983, p. 803 ss).

E. 10
En l'espèce, l'ORP et le service juridique de l'OCE ont prononcé une suspension de cinq
jours à l'encontre de l'assuré, suspension correspondant à la durée minimum fixée par le
SECO pour un premier manquement. L'assuré conteste cette suspension, affirmant avoir
envoyé par courrier postal le formulaire de recherches d'emploi le week-end précédant le 6
mai 2013. Il explique avoir du reste pris la précaution de tirer une photocopie du formulaire,
copie qu'il a produite à son opposition.

E. 11
Force est de constater que l'assuré ne peut apporter la preuve, ni rendre vraisemblable au
degré requis par la jurisprudence, d'avoir effectivement remis son formulaire en temps utile,
l'existence d'une photocopie ne suffisant pas à attester de l'envoi lui-même. La Cour de
céans ne peut ainsi que déclarer que le délai au 5 du mois suivant n'a pas été respecté.
L'OCE est dès lors en droit de suspendre le droit à l'indemnité conformément à l'art. 30 al. 1
let. c LACI. On ne saurait certes prévoir une sanction identique pour l'assuré qui remet avec
retard les recherches effectuées mais dont il peut prouver qu'il les a effectuées aux dates
indiquées et celui qui n'en a pas fait du tout ou du moins ne peut l'établir
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production d'une copie d'un formulaire dans le cadre de l'opposition n'est pas déterminante
pour établir que les recherches indiquées ont été réellement effectuées.

E. 12
Aussi le recours est-il rejeté, le principe de la proportionnalité ayant été respecté.
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